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Directive 1995/46/CE du Parlement europe en et du Conseil, du 24 octobre 1995 
Relative a la protection des personnes physiques a l'e gard du traitement des donne es a caractôre 

personnel et a la libre circulation de ces donne es 
 
Le Parlement europe en et le Conseil de l'union 
europe enne,  

Vu le traite  instituant la Communaute  
europe enne, et notamment son article 100 A, 

Vu la proposition de la Commission, 

Vu l'avis du Comite  e conomique et social,  

Statuant conforme ment a la proce dure vise e a 
l'article 189 B du traite , 

Conside rant (...)  

Ont arr t̂e  la pre sente Directive :  

 
Chapitre 1er 

Dispositions ge ne rales 

 
Article premier 

 
Objet de la directive 

 
1. Les E tats membres assurent, conforme ment 
a la pre sente directive, la protection des liberte s 
et droits fondamentaux des personnes 
physiques, notamment de leur vie prive e, a 
l'e gard du traitement des donne es a caract« re 
personnel. 

2. Les E tats membres ne peuvent restreindre ni 
interdire la libre circulation des donne es a 
caract« re personnel entre E tats membres pour 
des raisons relatives a la protection assure e en 
vertu du paragraphe 1. 

 
Article 2 

 
De finitions 

 
Aux fins de la pre sente directive, on entend par: 

a) »donne es a caract« re personnelç : toute 
information concernant une personne physique 
identifie e ou identifiable (personne concerne e); 
est re pute e identifiable une personne qui peut 
t̂re identifie e, directement ou indirectement, 

notamment par re fe rence a un nume ro 
d'identification ou a un ou plusieurs e le ments 
spe cifiques, propres a son identite  physique, 
physiologique, psychique, e conomique, 
culturelle ou sociale; 

b) »traitement de donne es a caract« re 
personnelç  (traitement): toute ope ration ou 
ensemble d'ope rations effectue es ou non a 
l'aide de proce de s automatise s et applique es a 
des donne es a caract« re personnel, telles que la 
collecte, l'enregistrement, l'organisation, la 
conservation, l'adaptation ou la modification, 
l'extraction, la consultation, l'utilisation, la 
communication par transmission, diffusion ou 
toute autre forme de mise a disposition, le 
rapprochement ou l'interconnexion, ainsi que le 
verrouillage, l'effacement ou la destruction; 

c) »fichier de donne es a caract« re personnelç  
(fichier): tout ensemble structure  de donne es a 
caract« re personnel accessibles selon des 
crit« res de termine s, que cet ensemble soit 
centralise , de centralise  ou re parti de mani« re 
fonctionnelle ou ge ographique; 

d) »responsable du traitementç : la personne 
physique ou morale, l'autorite  publique, le 
service ou tout autre organisme qui, seul ou 
conjointement avec d'autres, de termine les 
finalite s et les moyens du traitement de donne es 
a caract« re personnel; lorsque les finalite s et les 
moyens du traitement sont de termine s par des 
dispositions le gislatives ou re glementaires 
nationales ou communautaires, le responsable 
du traitement ou les crit« res spe cifiques pour le 
de signer peuvent t̂re fixe s par le droit national 
ou communautaire; 

e) »sous-traitementç : la personne physique ou 
morale, l'autorite  publique, le service ou tout 
autre organisme qui traite des donne es a 
caract« re personnel pour le compte du 
responsable du traitement; 

f) »tiersç : la personne physique ou morale, 
l'autorite  publique, le service ou tout autre 
organisme autre que la personne concerne e, le 
responsable du traitement, le sous-traitant et les 
personnes qui, place es sous l'autorite  directe du 
responsable du traitement ou du sous-traitant, 
sont habilite es a traiter les donne es; 

g) »destinataireç : la personne physique ou 
morale, l'autorite  publique, le service ou tout 
autre organisme qui recoit communication de 
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donne es, qu'il s'agisse ou non d'un tiers; les 
autorite s qui sont susceptibles de recevoir 
communication de donne es dans le cadre d'une 
mission d'enqu t̂e particuli« re ne sont toutefois 
pas conside re es comme des destinataires; 

h) »consentement de la personne concerne eç : 
toute manifestation de volonte , libre, spe cifique 
et informe e par laquelle la personne concerne e 
accepte que des donne es a caract« re personnel 
la concernant fassent l'objet d'un traitement. 

 
Article 3 

 
Champ d'application 

 
1. La pre sente directive s'applique au traitement 
de donne es a caract« re personnel, automatise  
en tout ou en partie, ainsi qu'au traitement non 
automatise  de donne es a caract« re personnel 
contenues ou appele es a figurer dans un fichier. 

2. La pre sente directive ne s'applique pas au 
traitement de donne es a caract« re personnel: 
- mis en oeuvre pour l'exercice d'activite s qui ne 
rel« vent pas du champ d'application du droit 
communautaire, telles que celles pre vues aux 
titres V et VI du traite  sur l'Union europe enne, et, 
en tout e tat de cause, aux traitements ayant 
pour objet la se curite  publique, la de fense, la 
surete  de l'E tat (y compris le bien- t̂re 
e conomique de l'E tat lorsque ces traitements 
sont lie s a des questions de surete  de l'E tat) et 
les activite s de l'E tat relatives a des domaines 
du droit pe nal, 
- effectue  par une personne physique pour 
l'exercice d'activite s exclusivement personnelles 
ou domestiques. 

 
Article 4 

 
Droit national applicable 

1. Chaque E tat membre applique les 
dispositions nationales qu'il arr t̂e en vertu de la 
pre sente directive aux traitements de donne es a 
caract« re personnel lorsque: 

a) le traitement est effectue  dans le cadre des 
activite s d'un e tablissement du responsable du 
traitement sur le territoire de l'E tat membre; si un 
mˆme responsable du traitement est e tabli sur 
le territoire de plusieurs E tats membres, il doit 
prendre les mesures ne cessaires pour assurer 
le respect, par chacun de ses e tablissements, 
des obligations pre vues par le droit national 
applicable; 

b) le responsable du traitement n'est pas e tabli 
sur le territoire de l'E tat membre mais en un lieu 
oô sa loi nationale s'applique en vertu du droit 
international public; 

c) le responsable du traitement n'est pas e tabli 
sur le territoire de la Communaute  et recourt, a 
des fins de traitement de donne es a caract« re 
personnel, a des moyens, automatise s ou non, 
situe s sur le territoire dudit E tat membre, sauf si 
ces moyens ne sont utilise s qu'a des fins de 
transit sur le territoire de la Communaute . 

2. Dans le cas vise  au paragraphe 1 point c), le 
responsable du traitement doit de signer un 
repre sentant e tabli sur le territoire dudit E tat 
membre, sans pre judice d'actions qui pourraient 
t̂re introduites contre le responsable du 

traitement lui-mˆme. 

 
Chapitre II 

Conditions ge ne rales de lice ite  des 
traitements de donne es a caractôre 

personnel 

 
Article 5 

 
Les E tats membres pre cisent, dans les limites 
des dispositions du pre sent chapitre, les 
conditions dans lesquelles les traitements de 
donne es a caract« re personnel sont licites. 

 
Section I 

Principes relatifs a la qualite  des donne es 

Article 6 

 
1. Les E tats membres pre voient que les 
donne es a caract« re personnel doivent t̂re: 

a) traite es loyalement et licitement; 

b) collecte es pour des finalite s de termine es, 
explicites et le gitimes, et ne pas t̂re traite es 
ulte rieurement de mani« re incompatible avec 
ces finalite s. Un traitement ulte rieur a des fins 
historiques, statistiques ou scientifiques n'est 
pas re pute  incompatible pour autant que les 
E tats membres pre voient des garanties 
approprie es; 

c) ade quates, pertinentes et non excessives au 
regard des finalite s pour lesquelles elles sont 
collecte es et pour lesquelles elles sont traite es 
ulte rieurement; 
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d) exactes et, si ne cessaire, mises a jour; toutes 
les mesures raisonnables doivent t̂re prises 
pour que les donne es inexactes ou incompl« tes, 
au regard des finalite s pour lesquelles elles sont 
collecte es ou pour lesquelles elles sont traite es 
ulte rieurement, soient efface es ou rectifie es; 

e) conserve es sous une forme permettant 
l'identification des personnes concerne es 
pendant une dure e n'exce dant pas celle 
ne cessaire a la re alisation des finalite s pour 
lesquelles elles sont collecte es ou pour 
lesquelles elles sont traite es ulte rieurement. Les 
E tats membres pre voient des garanties 
approprie es pour les donne es a caract« re 
personnel qui sont conserve es au-dela de la 
pe riode pre cite e, a des fins historiques, 
statistiques ou scientifiques. 

2. Il incombe au responsable du traitement 
d'assurer le respect du paragraphe 1. 

 

Section II 

Principes relatifs a la le gitimation des 
traitements de donne es 

 
Article 7 

 
Les E tats membres pre voient que le traitement 
de donne es a caract« re personnel ne peut t̂re 
effectue  que si: 

a) la personne concerne e a indubitablement 
donne  son consentement 
ou 

b) il est ne cessaire a l'exe cution d'un contrat 
auquel la personne concerne e est partie ou a 
l'exe cution de mesures pre contractuelles prises 
a la demande de celle-ci 
ou 

c) il est ne cessaire au respect d'une obligation 
le gale a laquelle le responsable du traitement 
est soumis 
ou 

d) il est ne cessaire a la sauvegarde de l'inte r t̂ 
vital de la personne concerne e 
ou 

e) il est ne cessaire a l'exe cution d'une mission 
d'inte r t̂ public ou relevant de l'exercice de 
l'autorite  publique, dont est investi le 
responsable du traitement ou le tiers auquel les 
donne es sont communique es 
ou 

f) il est ne cessaire a la re alisation de l'inte r t̂ 
le gitime poursuivi par le responsable du 
traitement ou par le ou les tiers auxquels les 
donne es sont communique es, a condition que 
ne pre valent pas l'inte r t̂ ou les droits et liberte s 
fondamentaux de la personne concerne e, qui 
appellent une protection au titre de l'article 1er 
paragraphe 1. 

Section III 

 
Cate gories particuliôres de traitements 

 
Article 8 

 
Traitements portant sur des cate gories 
particuli« res de donne es 

1. Les E tats membres interdisent le traitement 
des donne es a caract« re personnel qui re v« lent 
l'origine raciale ou ethnique, les opinions 
politiques, les convictions religieuses ou 
philosophiques, l'appartenance syndicale, ainsi 
que le traitement des donne es relatives a la 
sante  et a la vie sexuelle. 

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas lorsque: 

a) la personne concerne e a donne  son 
consentement explicite a un tel traitement, sauf 
dans le cas oô la le gislation de l'E tat membre 
pre voit que l'interdiction vise e au paragraphe 1 
ne peut t̂re leve e par le consentement de la 
personne concerne e 
ou 

b) le traitement est ne cessaire aux fins de 
respecter les obligations et les droits spe cifiques 
du responsable du traitement en mati« re de droit 
du travail, dans la mesure oô il est autorise  par 
une le gislation nationale pre voyant des 
garanties ade quates 
ou 

c) le traitement est ne cessaire a la de fense des 
inte r t̂s vitaux de la personne concerne e ou 
d'une autre personne dans le cas oô la 
personne concerne e se trouve dans l'incapacite  
physique ou juridique de donner son 
consentement 
ou 

d) le traitement est effectue  dans le cadre de 
leurs activite s le gitimes et avec des garanties 
approprie es par une fondation, une association 
ou tout autre organisme a but non lucratif et a 
finalite  politique, philosophique, religieuse ou 
syndicale, a condition que le traitement se 
rapporte aux seuls membres de cet organisme 
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ou aux personnes entretenant avec lui des 
contacts re guliers lie s a sa finalite  et que les 
donne es ne soient pas communique es a des 
tiers sans le consentement des personnes 
concerne es 
ou 

e) le traitement porte sur des donne es 
manifestement rendues publiques par la 
personne concerne e ou est ne cessaire a la 
constatation, a l'exercice ou a la de fense d'un 
droit en justice. 

3. Le paragraphe 1 ne s'applique pas lorsque le 
traitement des donne es est ne cessaire aux fins 
de la me decine pre ventive, des diagnostics 
me dicaux, de l'administration de soins ou de 
traitements ou de la gestion de services de 
sante  et que le traitement de ces donne es est 
effectue  par un praticien de la sante  soumis par 
le droit national ou par des re glementations 
arr t̂e es par les autorite s nationales 
compe tentes au secret professionnel, ou par 
une autre personne e galement soumise a une 
obligation de secret e quivalente. 

4. Sous re serve de garanties approprie es, les 
E tats membres peuvent pre voir, pour un motif 
d'inte r t̂ public important, des de rogations autres 
que celles pre vues au paragraphe 2, soit par 
leur le gislation nationale, soit sur de cision de 
l'autorite  de controle. 

5. Le traitement de donne es relatives aux 
infractions, aux condamnations pe nales ou aux 
mesures de surete  ne peut t̂re effectue  que 
sous le controle de l'autorite  publique ou si des 
garanties approprie es et spe cifiques sont 
pre vues par le droit national, sous re serve des 
de rogations qui peuvent t̂re accorde es par 
l'E tat membre sur la base de dispositions 
nationales pre voyant des garanties approprie es 
et spe cifiques. Toutefois, un recueil exhaustif 
des condamnations pe nales ne peut t̂re tenu 
que sous le controle de l'autorite  publique. 
Les E tats membres peuvent pre voir que les 
donne es relatives aux sanctions administratives 
ou aux jugements civils sont e galement traite es 
sous le controle de l'autorite  publique. 

6. Les de rogations au paragraphe 1 pre vues aux 
paragraphes 4 et 5 sont notifie es a la 
Commission. 

7. Les E tats membres de terminent les 
conditions dans lesquelles un nume ro national 
d'identification ou tout autre identifiant de porte e 
ge ne rale peut faire l'objet d'un traitement. 

 

 
Article 9 

 
Traitements de donne es a caract« re personnel 
et liberte  d'expression 
Les E tats membres pre voient, pour les 
traitements de donne es a caract« re personnel 
effectue s aux seules fins de journalisme ou 
d'expression artistique ou litte raire, des 
exemptions et de rogations au pre sent chapitre, 
au chapitre IV et au chapitre VI dans la seule 
mesure oô elles s'av« rent ne cessaires pour 
concilier le droit a la vie prive e avec les r«gles 
re gissant la liberte  d'expression. 

 

Section IV 

Information de la personne concerne e 

 
Article 10 

 
Informations en cas de collecte de donne es 
aupr« s de la personne concerne e 
Les E tats membres pre voient que le 
responsable du traitement ou son repre sentant 
doit fournir a la personne aupr« s de laquelle il 
collecte des donne es la concernant au moins les 
informations e nume re es ci-dessous, sauf si la 
personne en est de ja informe e: 

a) l'identite  du responsable du traitement et, le 
cas e che ant, de son repre sentant; 

b) les finalite s du traitement auquel les donne es 
sont destine es; 

c) toute information supple mentaire telle que: 
- les destinataires ou les cate gories de 
destinataires des donne es, 
- le fait de savoir si la re ponse aux questions est 
obligatoire ou facultative ainsi que les 
conse quences e ventuelles d'un de faut de 
re ponse, 
- l'existence d'un droit d'acc« s aux donne es la 
concernant et de rectification de ces donne es, 
dans la mesure oô, compte tenu des 
circonstances particuli« res dans lesquelles les 
donne es sont collecte es, ces informations 
supple mentaires sont ne cessaires pour assurer 
a l'e gard de la personne concerne e un 
traitement loyal des donne es. 

 
Article 11 

 
Informations lorsque les donne es n'ont pas e te  
collecte es aupr« s de la personne concerne e 
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1. Lorsque les donne es n'ont pas e te  collecte es 
aupr« s de la personne concerne e, les E tats 
membres pre voient que le responsable du 
traitement ou son repre sentant doit, d« s 
l'enregistrement des donne es ou, si une 
communication de donne es a un tiers est 
envisage e, au plus tard lors de la premi« re 
communication de donne es, fournir a la 
personne concerne e au moins les informations 
e nume re es ci-dessous, sauf si la personne en 
est de ja informe e: 

a) l'identite  du responsable du traitement et, le 
cas e che ant, de son repre sentant; 

b) les finalite s du traitement; 

c) toute information supple mentaire telle que: 
- les cate gories de donne es concerne es, 
- les destinataires ou les cate gories de 
destinataires des donne es, 
- l'existence d'un droit d'acc« s aux donne es la 
concernant et de rectification de ces donne es, 
dans la mesure oô, compte tenu des 
circonstances particuli« res dans lesquelles les 
donne es sont collecte es, ces informations 
supple mentaires sont ne cessaires pour assurer 
a l'e gard de la personne concerne e un 
traitement loyal des donne es. 

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas lorsque, 
en particulier pour un traitement a finalite  
statistique ou de recherche historique ou 
scientifique, l'information de la personne 
concerne e se re v« le impossible ou implique des 
efforts disproportionne s ou si la le gislation 
pre voit expresse ment l'enregistrement ou la 
communication des donne es. Dans ces cas, les 
E tats membres pre voient des garanties 
approprie es. 

Section V 

Droit d'accôs de la personne concerne e aux 
donne es 

 
Article 12 

 
Droit d'accôs 

 
Les E tats membres garantissent a toute 
personne concerne e le droit d'obtenir du 
responsable du traitement: 

a) sans contrainte, a des intervalles 
raisonnables et sans de lais ou frais excessifs: 
- la confirmation que des donne es la concernant 
sont ou ne sont pas traite es, ainsi que des 
informations portant au moins sur les finalite s du 

traitement, les cate gories de donne es sur 
lesquelles il porte et les destinataires ou les 
cate gories de destinataires auxquels les 
donne es sont communique es, 
- la communication, sous une forme intelligible, 
des donne es faisant l'objet des traitements, ainsi 
que de toute information disponible sur l'origine 
des donne es, 
- la connaissance de la logique qui sous-tend 
tout traitement automatise  des donne es la 
concernant, au moins dans le cas des de cisions 
automatise es vise es a l'article 15 paragraphe 1; 

b) selon le cas, la rectification, l'effacement ou le 
verrouillage des donne es dont le traitement n'est 
pas conforme a la pre sente directive, 
notamment en raison du caract« re incomplet ou 
inexact des donne es; 

c) la notification aux tiers auxquels les donne es 
ont e te  communique es de toute rectification, tout 
effacement ou tout verrouillage effectue  
conforme ment au point b), si cela ne s'av« re pas 
impossible ou ne suppose pas un effort 
disproportionne . 

Section VI 

Exceptions et limitations 

 
Article 13 

 
Exceptions et limitations 

1. Les E tats membres peuvent prendre des 
mesures le gislatives visant a limiter la porte e 
des obligations et des droits pre vus a l'article 6 
paragraphe 1, a l'article 10, a l'article 11 
paragraphe 1 et aux articles 12 et 21, lorsqu'une 
telle limitation constitue une mesure ne cessaire 
pour sauvegarder: 

a) la surete  de l'E tat; 

b) la de fense; 

c) la se curite  publique; 

d) la pre vention, la recherche, la de tection et la 
poursuite d'infractions pe nales ou de 
manquements a la de ontologie dans le cas des 
professions re glemente es; 

e) un inte r t̂ e conomique ou financier important 
d'un E tat membre ou de l'Union europe enne, y 
compris dans les domaines mone taire, 
budge taire et fiscal; 

f) une mission de controle, d'inspection ou de 
re glementation relevant, mˆme a titre 
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occasionnel, de l'exercice de l'autorite  publique, 
dans les cas vise s aux points c), d) et e); 

g) la protection de la personne concerne e ou 
des droits et liberte s d'autrui. 

2. Sous re serve de garanties le gales 
approprie es, excluant notamment que les 
donne es puissent t̂re utilise es aux fins de 
mesures ou de de cisions se rapportant a des 
personnes pre cises, les E tats membres 
peuvent, dans le cas oô il n'existe 
manifestement aucun risque d'atteinte a la vie 
prive e de la personne concerne e, limiter par une 
mesure le gislative les droits pre vus a l'article 12 
lorsque les donne es sont traite es exclusivement 
aux fins de la recherche scientifique ou sont 
stocke es sous la forme de donne es a caract« re 
personnel pendant une dure e n'exce dant pas 
celle ne cessaire a la seule finalite  
d'e tablissement de statistiques. 

 

Section VII 

Droit d'opposition de la personne concerne e 

 
Article 14 

 
Droit d'opposition de la personne concerne e 
Les E tats membres reconnaissent a la personne 
concerne e le droit: 

a) au moins dans les cas vise s a l'article 7 points 
e) et f), de s'opposer a tout moment, pour des 
raisons pre ponde rantes et le gitimes tenant a sa 
situation particuli« re, a ce que des donne es la 
concernant fassent l'objet d'un traitement, sauf 
en cas de disposition contraire du droit national. 
En cas d'opposition justifie e, le traitement mis en 
oeuvre par le responsable du traitement ne peut 
plus porter sur ces donne es; 

b) de s'opposer, sur demande et gratuitement, 
au traitement des donne es a caract« re 
personnel la concernant envisage  par le 
responsable du traitement a des fins de 
prospection 
ou 
d' t̂re informe e avant que des donne es a 
caract« re personnel ne soient pour la premi« re 
fois communique es a des tiers ou utilise es pour 
le compte de tiers a des fins de prospection et 
de se voir expresse ment offrir le droit de 
s'opposer, gratuitement, a ladite communication 
ou utilisation. 
Les E tats membres prennent les mesures 
ne cessaires pour garantir que les personnes 

concerne es ont connaissance de l'existence du 
droit vise  au point b) premier aline a. 

 
Article 15 

 
De cisions individuelles automatise es 

1. Les E tats membres reconnaissent a toute 
personne le droit de ne pas t̂re soumise a une 
de cision produisant des effets juridiques a son 
e gard ou l'affectant de mani« re significative, 
prise sur le seul fondement d'un traitement 
automatise  de donne es destine  a e valuer 
certains aspects de sa personnalite , tels que 
son rendement professionnel, son cre dit, sa 
fiabilite , son comportement, etc. 

2. Les E tats membres pre voient, sous re serve 
des autres dispositions de la pre sente directive, 
qu'une personne peut t̂re soumise a une 
de cision telle que celle vise e au paragraphe 1 si 
une telle de cision: 

a) est prise dans le cadre de la conclusion ou de 
l'exe cution d'un contrat, a condition que la 
demande de conclusion ou d'exe cution du 
contrat, introduite par la personne concerne e, ait 
e te  satisfaite ou que des mesures approprie es, 
telles que la possibilite  de faire valoir son point 
de vue, garantissent la sauvegarde de son 
inte r t̂ le gitime 
ou 

b) est autorise e par une loi qui pre cise les 
mesures garantissant la sauvegarde de l'inte r t̂ 
le gitime de la personne concerne e. 

 

Section VIII 

 
Confidentialite  et se curite  des traitements 

 
Article 16 

Confidentialite  des traitements 

 
Toute personne agissant sous l'autorite  du 
responsable du traitement ou celle du sous-
traitant, ainsi que le sous-traitant lui-mˆme, qui 
acc«de a des donne es a caract« re personnel ne 
peut les traiter que sur instruction du 
responsable du traitement, sauf en vertu 
d'obligations le gales. 
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Article 17 

Se curite  des traitements 

 
1. Les E tats membres pre voient que le 
responsable du traitement doit mettre en oeuvre 
les mesures techniques et d'organisation 
approprie es pour prote ger les donne es a 
caract« re personnel contre la destruction 
accidentelle ou illicite, la perte accidentelle, 
l'alte ration, la diffusion ou l'acc« s non autorise s, 
notamment lorsque le traitement comporte des 
transmissions de donne es dans un re seau, ainsi 
que contre toute autre forme de traitement 
illicite. 
Ces mesures doivent assurer, compte tenu de 
l'e tat de l'art et des couts lie s a leur mise en 
oeuvre, un niveau de se curite  approprie  au 
regard des risques pre sente s par le traitement et 
de la nature des donne es a prote ger. 

2. Les E tats membres pre voient que le 
responsable du traitement, lorsque le traitement 
est effectue  pour son compte, doit choisir un 
sous-traitant qui apporte des garanties 
suffisantes au regard des mesures de se curite  
technique et d'organisation relatives aux 
traitements a effectuer et qu'il doit veiller au 
respect de ces mesures. 

3. La re alisation de traitements en sous-
traitance doit t̂re re gie par un contrat ou un 
acte juridique qui lie le sous-traitant au 
responsable du traitement et qui pre voit 
notamment que: 
- le sous-traitant n'agit que sur la seule 
instruction du responsable du traitement, 
- les obligations vise es au paragraphe 1, telles 
que de finies par la le gislation de l'E tat membre 
dans lequel le sous-traitant est e tabli, incombent 
e galement a celui-ci. 

4. Aux fins de la conservation des preuves, les 
e le ments du contrat ou de l'acte juridique relatifs 
a la protection des donne es et les exigences 
portant sur les mesures vise es au paragraphe 1 
sont consigne s par e crit ou sous une autre 
forme e quivalente. 

Section IX 

 
Notification 

Article 18 

 
Obligation de notification a l'autorite  de controle 

1. Les E tats membres pre voient que le 
responsable du traitement, ou le cas e che ant 
son repre sentant, doit adresser une notification 
a l'autorite  de controle vise e a l'article 28 
pre alablement a la mise en oeuvre d'un 
traitement enti« rement ou partiellement 
automatise  ou d'un ensemble de tels traitements 
ayant une mˆme finalite  ou des finalite s lie es. 

2. Les E tats membres ne peuvent pre voir de 
simplification de la notification ou de de rogation 
a cette obligation que dans les cas et aux 
conditions suivants: 
- lorsque, pour les cate gories de traitement qui, 
compte tenu des donne es a traiter, ne sont pas 
susceptibles de porter atteinte aux droits et 
liberte s des personnes concerne es, ils pre cisent 
les finalite s des traitements, les donne es ou 
cate gories de donne es traite es, la ou les 
cate gories de personnes concerne es, les 
destinataires ou cate gories de destinataires 
auxquels les donne es sont communique es et la 
dure e de conservation des donne es 
et/ou 
- lorsque le responsable du traitement de signe, 
conforme ment au droit national auquel il est 
soumis, un de tache  a la protection des donne es 
a caract« re personnel charge  notamment: 
- d'assurer, d'une mani« re inde pendante, 
l'application interne des dispositions nationales 
prises en application de la pre sente directive, 
- de tenir un registre des traitements effectue s 
par le responsable du traitement, contenant les 
informations vise es a l'article 21 paragraphe 2, 
et garantissant de la sorte que les traitements 
ne sont pas susceptibles de porter atteinte faux 
droits et liberte s des personnes concerne es. 

3. Les E tats membres peuvent pre voir que le 
paragraphe 1 ne s'applique pas aux traitements 
ayant pour seul objet la tenue d'un registre qui, 
en vertu de dispositions le gislatives ou 
re glementaires, est destine  a l'information du 
public et est ouvert a la consultation du public ou 
de toute personne justifiant d'un inte r t̂ le gitime. 

4. Les E tats membres peuvent pre voir une 
de rogation a l'obligation de notification ou une 
simplification de la notification pour les 
traitements vise s a l'article 8 paragraphe 2 point 
d). 

5. Les E tats membres peuvent pre voir que les 
traitements non automatise s de donne es a 
caract« re personnel, ou certains d'entre eux, 
font l'objet d'une notification, e ventuellement 
simplifie e. 
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Article 19 

 
Contenu de la notification 
1. Les E tats membres pre cisent les informations 
qui doivent figurer dans la notification. Elles 
comprennent au minimum: 

a) le nom et l'adresse du responsable du 
traitement et, le cas e che ant, de son 
repre sentant; 

b) la ou les finalite s du traitement; 

c) une description de la ou des cate gories de 
personnes concerne es et des donne es ou des 
cate gories de donne es s'y rapportant; 

d) les destinataires ou les cate gories de 
destinataires auxquels les donne es sont 
susceptibles d'̂ tre communique es; 

e) les transferts de donne es envisage s a 
destination de pays tiers; 

f) une description ge ne rale permettant 
d'appre cier de fac on pre liminaire le caract« re 
approprie  des mesures prises pour assurer la 
se curite  du traitement en application de l'article 
17. 

2. Les E tats membres pre cisent les modalite s de 
notification a l'autorite  de controle des 
changements affectant les informations vise es 
au paragraphe 1. 

 
Article 20 

 
Controles pre alables 

1. Les E tats membres pre cisent les traitements 
susceptibles de pre senter des risques 
particuliers au regard des droits et liberte s des 
personnes concerne es et veillent a ce que ces 
traitements soient examine s avant leur mise en 
oeuvre. 

2. De tels examens pre alables sont effectue s 
par l'autorite  de controle apr« s re ception de la 
notification du responsable du traitement ou par 
le de tache  a la protection des donne es, qui, en 
cas de doute, doit consulter l'autorite  de 
controle. 

3. Les E tats membres peuvent aussi proce der a 
un tel examen dans le cadre de l'e laboration soit 
d'une mesure du Parlement national, soit d'une 
mesure fonde e sur une telle mesure le gislative, 
qui de finisse la nature du traitement et fixe des 
garanties approprie es. 

 

Article 21 

Publicite  des traitements 

 
1. Les E tats membres prennent des mesures 
pour assurer la publicite  des traitements. 

2. Les E tats membres pre voient que l'autorite  de 
controle tient un registre des traitements notifie s 
en vertu de l'article 18. 
Le registre contient au minimum les informations 
e nume re es a l'article 19 paragraphe 1 points a) 
a e). 
Le registre peut t̂re consulte  par toute 
personne. 

3. En ce qui concerne les traitements non 
soumis a notification, les E tats membres 
pre voient que le responsable du traitement ou 
une autre instance qu'ils de signent communique 
sous une forme approprie e a toute personne qui 
en fait la demande au moins les informations 
vise es a l'article 19 paragraphe 1 points a) a e). 
Les E tats membres peuvent pre voir que la 
pre sente disposition ne s'applique pas aux 
traitements ayant pour seul objet la tenue d'un 
registre qui, en vertu de dispositions le gislatives 
ou re glementaires, est destine  a l'information du 
public et est ouvert a la consultation du public ou 
de toute personne justifiant d'un inte r t̂ le gitime. 

Chapitre III 

Recours juridictionnels, responsabilite  et 
sanctions 

 
Article 22 

Recours 

 
Sans pre judice du recours administratif qui peut 
t̂re organise , notamment devant l'autorite  de 

controle vise e a l'article 28, ante rieurement a la 
saisine de l'autorite  judiciaire, les E tats membres 
pre voient que toute personne dispose d'un 
recours juridictionnel en cas de violation des 
droits qui lui sont garantis par les dispositions 
nationales applicables au traitement en 
question. 

 
Article 23 

Responsabilite  

1. Les E tats membres pre voient que toute 
personne ayant subi un dommage du fait d'un 
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traitement illicite ou de toute action incompatible 
avec les dispositions nationales prises en 
application de la pre sente directive a le droit 
d'obtenir du responsable du traitement 
re paration du pre judice subi. 

2. Le responsable du traitement peut t̂re 
exone re  partiellement ou totalement de cette 
responsabilite  s'il prouve que le fait qui a 
provoque  le dommage ne lui est pas imputable. 

Article 24 

Sanctions 

Les E tats membres prennent les mesures 
approprie es pour assurer la pleine application 
des dispositions de la pre sente directive et 
de terminent notamment les sanctions a 
appliquer en cas de violation des dispositions 
prises en application de la pre sente directive. 

 
Chapitre IV 

Transfert de donne es a caractôre personnel 
vers des pays tiers 

 
Article 25 

 
Principes 

 
1. Les E tats membres pre voient que le transfert 
vers un pays tiers de donne es a caract« re 
personnel faisant l'objet d'un traitement, ou 
destine es a faire l'objet d'un traitement apr« s 
leur transfert, ne peut avoir lieu que si, sous 
re serve du respect des dispositions nationales 
prises en application des autres dispositions de 
la pre sente directive, le pays tiers en question 
assure un niveau de protection ade quat. 

2. Le caract« re ade quat du niveau de protection 
offert par un pays tiers s'appre cie au regard de 
toutes les circonstances relatives a un transfert 
ou a une cate gorie de transferts de donne es; en 
particulier, sont prises en conside ration la nature 
des donne es, la finalite  et la dure e du ou des 
traitements envisage s, les pays d'origine et de 
destination finale, les r«gles de droit, ge ne rales 
ou sectorielles, en vigueur dans le pays tiers en 
cause, ainsi que les r« gles professionnelles et 
les mesures de se curite  qui y sont respecte es. 

3. Les E tats membres et la Commission 
s'informent mutuellement des cas dans lesquels 
ils estiment qu'un pays tiers n'assure pas un 
niveau de protection ade quat au sens du 
paragraphe 2. 

4. Lorsque la Commission constate, 
conforme ment a la proce dure pre vue a l'article 
31 paragraphe 2, qu'un pays tiers n'assure pas 
un niveau de protection ade quat au sens du 
paragraphe 2 du pre sent article, les E tats 
membres prennent les mesures ne cessaires en 
vue d'emp ĉher tout transfert de mˆme nature 
vers le pays tiers en cause. 

5. La Commission engage, au moment 
opportun, des ne gociations en vue de reme dier 
a la situation re sultant de la constatation faite en 
application du paragraphe 4. 

6. La Commission peut constater, conforme ment 
a la proce dure pre vue a l'article 31 paragraphe 
2, qu'un pays tiers assure un niveau de 
protection ade quat au sens du paragraphe 2 du 
pre sent article, en raison de sa le gislation 
interne ou de ses engagements internationaux, 
souscrits notamment a l'issue des ne gociations 
vise es au paragraphe 5, en vue de la protection 
de la vie prive e et des liberte s et droits 
fondamentaux des personnes. 
Les E tats membres prennent les mesures 
ne cessaires pour se conformer a la de cision de 
la Commission. 

 
Article 26 

 
De rogations 

 
1. Par de rogation a l'article 25 et sous re serve 
de dispositions contraires de leur droit national 
re gissant des cas particuliers, les E tats 
membres pre voient qu'un transfert de donne es a 
caract« re personnel vers un pays tiers 
n'assurant pas un niveau de protection ade quat 
au sens de l'article 25 paragraphe 2 peut t̂re 
effectue , a condition que: 

a) la personne concerne e ait indubitablement 
donne  son consentement au transfert envisage  
ou 

b) le transfert soit ne cessaire a l'exe cution d'un 
contrat entre la personne concerne e et le 
responsable du traitement ou a l'exe cution de 
mesures pre contractuelles prises a la demande 
de la personne concerne e 
ou 

c) le transfert soit ne cessaire a la conclusion ou 
a l'exe cution d'un contrat conclu ou a conclure, 
dans l'inte r t̂ de la personne concerne e, entre le 
responsable du traitement et un tiers 
ou 
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d) le transfert soit ne cessaire ou rendu 
juridiquement obligatoire pour la sauvegarde 
d'un inte r t̂ public important, ou pour la 
constatation, l'exercice ou la de fense d'un droit 
en justice 
ou 

e) le transfert soit ne cessaire a la sauvegarde 
de l'inte r t̂ vital de la personne concerne e 
ou 

f) le transfert intervienne au de part d'un registre 
public qui, en vertu de dispositions le gislatives 
ou re glementaires, est destine  a l'information du 
public et est ouvert a la consultation du public ou 
de toute personne justifiant d'un inte r t̂ le gitime, 
dans la mesure oô les conditions le gales pour la 
consultation sont remplies dans le cas 
particulier. 

2. Sans pre judice du paragraphe 1, un E tat 
membre peut autoriser un transfert, ou un 
ensemble de transferts, de donne es a caract« re 
personnel vers un pays tiers n'assurant pas un 
niveau de protection ade quat au sens de l'article 
25 paragraphe 2, lorsque le responsable du 
traitement offre des garanties suffisantes au 
regard de la protection de la vie prive e et des 
liberte s et droits fondamentaux des personnes, 
ainsi qu'a l'e gard de l'exercice des droits 
correspondants; ces garanties peuvent 
notamment re sulter de clauses contractuelles 
approprie es. 

3. L'E tat membre informe la Commission et les 
autres E tats membres des autorisations qu'il 
accorde en application du paragraphe 2. 
En cas d'opposition exprime e par un autre E tat 
membre ou par la Commission et dument 
justifie e au regard de la protection de la vie 
prive e et des liberte s et droits fondamentaux des 
personnes, la Commission arr t̂e les mesures 
approprie es, conforme ment a la proce dure 
pre vue a l'article 31 paragraphe 2. 
Les E tats membres prennent les mesures 
ne cessaires pour se conformer a la de cision de 
la Commission. 

4. Lorsque la Commission de cide, 
conforme ment a la proce dure pre vue a l'article 
31 paragraphe 2, que certaines clauses 
contractuelles types pre sentent les garanties 
suffisantes vise es au paragraphe 2, les E tats 
membres prennent les mesures ne cessaires 
pour se conformer a la de cision de la 
Commission. 

 

 

 

 
Chapitre V 

Codes de conduite 

 
Article 27 

 
1. Les E tats membres et la Commission 
encouragent l'e laboration de codes de conduite 
destine s a contribuer, en fonction de la 
spe cificite  des secteurs, a la bonne application 
des dispositions nationales prises par les E tats 
membres en application de la pre sente directive. 

2. Les E tats membres pre voient que les 
associations professionnelles et les autres 
organisations repre sentant d'autres cate gories 
de responsables du traitement qui ont e labore  
des projets de codes nationaux ou qui ont 
l'intention de modifier ou de proroger des codes 
nationaux existants peuvent les soumettre a 
l'examen de l'autorite  nationale. 
Les E tats membres pre voient que cette autorite  
s'assure, entre autres, de la conformite  des 
projets qui lui sont soumis avec les dispositions 
nationales prises en application de la pre sente 
directive. Si elle l'estime opportun, l'autorite  
recueille les observations des personnes 
concerne es ou de leurs repre sentants. 

3. Les projets de codes communautaires, ainsi 
que les modifications ou prorogations de codes 
communautaires existants, peuvent t̂re soumis 
au groupe vise  a l'article 29. Celui-ci se 
prononce, entre autres, sur la conformite  des 
projets qui lui sont soumis avec les dispositions 
nationales prises en application de la pre sente 
directive. S'il l'estime opportun, il recueille les 
observations des personnes concerne es ou de 
leurs repre sentants. La Commission peut 
assurer une publicite  approprie e aux codes qui 
ont e te  approuve s par le groupe. 

Chapitre VI 

Autorite  de contro le et groupe de protection 
des personnes a l'e gard du traitement des 

donne es a caractôre personnel 

 
Article 28 

 
Autorite  de contro le 

 
1. Chaque E tat membre pre voit qu'une ou 
plusieurs autorite s publiques sont charge es de 
surveiller l'application, sur son territoire, des 
dispositions adopte es par les E tats membres en 
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application de la pre sente directive. 
Ces autorite s exercent en toute inde pendance 
les missions dont elles sont investies. 

2. Chaque E tat membre pre voit que les autorite s 
de controle sont consulte es lors de l'e laboration 
des mesures re glementaires ou administratives 
relatives a la protection des droits et liberte s des 
personnes a l'e gard du traitement de donne es a 
caract« re personnel. 

3. Chaque autorite  de controle dispose 
notamment: 
- de pouvoirs d'investigation, tels que le pouvoir 
d'acce der aux donne es faisant l'objet d'un 
traitement et de recueillir toutes les informations 
ne cessaires a l'accomplissement de sa mission 
de controle, 
- de pouvoirs effectifs d'intervention, tels que, 
par exemple, celui de rendre des avis 
pre alablement a la mise en oeuvre des 
traitements, conforme ment a l'article 20, et 
d'assurer une publication approprie e de ces avis 
ou celui d'ordonner le verrouillage, l'effacement 
ou la destruction de donne es, ou d'interdire 
temporairement ou de finitivement un traitement, 
ou celui d'adresser un avertissement ou une 
admonestation au responsable du traitement ou 
celui de saisir les parlements nationaux ou 
d'autres institutions politiques, 
- du pouvoir d'ester en justice en cas de violation 
des dispositions nationales prises en application 
de la pre sente directive ou du pouvoir de porter 
ces violations a la connaissance de l'autorite  
judiciaire. 
Les de cisions de l'autorite  de controle faisant 
grief peuvent faire l'objet d'un recours 
juridictionnel. 

4. Chaque autorite  de controle peut t̂re saisie 
par toute personne, ou par une association la 
repre sentant, d'une demande relative a la 
protection de ses droits et liberte s a l'e gard du 
traitement de donne es a caract« re personnel. La 
personne concerne e est informe e des suites 
donne es a sa demande. 
Chaque autorite  de controle peut, en particulier, 
t̂re saisie par toute personne d'une demande 

de ve rification de la lice ite  d'un traitement 
lorsque les dispositions nationales prises en 
vertu de l'article 13 de la pre sente directive sont 
d'application. La personne est a tout le moins 
informe e de ce qu'une ve rification a eu lieu. 

5. Chaque autorite  de controle e tablit a 
intervalles re guliers un rapport sur son activite . 
Ce rapport est publie . 

6. Inde pendamment du droit national applicable 
au traitement en cause, chaque autorite  de 
controle a compe tence pour exercer, sur le 
territoire de l'E tat membre dont elle rel« ve, les 

pouvoirs dont elle est investie conforme ment au 
paragraphe 3. Chaque autorite  peut t̂re 
appele e a exercer ses pouvoirs sur demande 
d'une autorite  d'un autre E tat membre. 
Les autorite s de controle coop« rent entre elles 
dans la mesure ne cessaire a l'accomplissement 
de leurs missions, notamment en e changeant 
toute information utile. 

7. Les E tats membres pre voient que les 
membres et agents des autorite s de controle 
sont soumis, y compris apr« s cessation de leurs 
activite s, a l'obligation du secret professionnel a 
l'e gard des informations confidentielles 
auxquelles ils ont acc« s. 

 
Article 29 

 
Groupe de protection des personnes a l'e gard 
du traitement des donne es a caract« re 
personnel 

1. Il est institue  un groupe de protection des 
personnes a l'e gard du traitement des donne es 
a caract« re personnel, ci-apr« s de nomme  
»groupeç . 
Le groupe a un caract« re consultatif et 
inde pendant. 

2. Le groupe se compose d'un repre sentant de 
l'autorite  ou des autorite s de controle de signe es 
par chaque E tat membre, d'un repre sentant de 
l'autorite  ou des autorite s cre e es pour les 
institutions et organismes communautaires et 
d'un repre sentant de la Commission. 
Chaque membre du groupe est de signe  par 
l'institution, l'autorite  ou les autorite s qu'il 
repre sente. Lorsqu'un E tat membre a de signe  
plusieurs autorite s de controle, celles-ci 
proc«dent a la nomination d'un repre sentant 
commun. Il en va de mˆme pour les autorite s 
cre e es pour les institutions et organismes 
communautaires. 

3. Le groupe prend ses de cisions a la majorite  
simple des repre sentants des autorite s de 
controle. 

4. Le groupe e lit son pre sident. La dure e du 
mandat du pre sident est de deux ans. Le 
mandat est renouvelable. 

5. Le secre tariat du groupe est assure  par la 
Commission. 

6. Le groupe e tablit son r«glement inte rieur. 

7. Le groupe examine les questions mises a 
l'ordre du jour par son pre sident, soit a l'initiative 
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de celui-ci, soit a la demande d'un repre sentant 
des autorite s de controle ou de la Commission. 

 

Article 30 

 
1. Le groupe a pour mission: 

a) d'examiner toute question portant sur la mise 
en oeuvre des dispositions nationales prises en 
application de la pre sente directive, en vue de 
contribuer a leur mise en oeuvre homog«ne; 

b) de donner a la Commission un avis sur le 
niveau de protection dans la Communaute  et 
dans les pays tiers; 

c) de conseiller la Commission sur tout projet de 
modification de la pre sente directive, sur tout 
projet de mesures additionnelles ou spe cifiques 
a prendre pour sauvegarder les droits et liberte s 
des personnes physiques a l'e gard du traitement 
des donne es a caract« re personnel, ainsi que 
sur tout autre projet de mesures 
communautaires ayant une incidence sur ces 
droits et liberte s; 

d) de donner un avis sur les codes de conduite 
e labore s au niveau communautaire. 

2. Si le groupe constate que des divergences, 
susceptibles de porter atteinte a l'e quivalence de 
la protection des personnes a l'e gard du 
traitement des donne es a caract« re personnel 
dans la Communaute , s'e tablissent entre les 
le gislations et pratiques des E tats membres, il 
en informe la Commission. 

3. Le groupe peut e mettre de sa propre initiative 
des recommandations sur toute question 
concernant la protection des personnes a l'e gard 
du traitement de donne es a caract« re personnel 
dans la Communaute . 

4. Les avis et recommandations du groupe sont 
transmis a la Commission et au comite  vise  a 
l'article 31. 

5. La Commission informe le groupe des suites 
qu'elle a donne es a ses avis et 
recommandations. Elle re dige a cet effet un 
rapport qui est transmis e galement au 
Parlement europe en et au Conseil. Ce rapport 
est publie . 

6. Le groupe e tablit un rapport annuel sur l'e tat 
de la protection des personnes physiques a 
l'e gard du traitement des donne es a caract« re 
personnel dans la Communaute  et dans les 
pays tiers, qu'il communique a la Commission, 

au Parlement europe en et au Conseil. Ce 
rapport est publie . 

 
Chapitre VII 

Mesures d'exe cution communautaires 

 
Article 31 

Comite  

 
1. La Commission est assiste e par un comite  
compose  des repre sentants des E tats membres 
et pre side  par le repre sentant de la Commission. 

2. Le repre sentant de la Commission soumet au 
comite  un projet des mesures a prendre. Le 
comite  e met son avis sur ce projet, dans un 
de lai que le pre sident peut fixer en fonction de 
l'urgence de la question en cause. 
L'avis est e mis a la majorite  pre vue a l'article 
148 paragraphe 2 du traite . Lors des votes au 
sein du comite , les voix des repre sentants des 
E tats membres sont affecte es de la ponde ration 
de finie a l'article pre cite . Le pre sident ne prend 
pas part au vote. 
La Commission arr t̂e des mesures qui sont 
imme diatement applicables. Toutefois, si elles 
ne sont pas conformes a l'avis e mis par le 
comite , ces mesures sont aussitot 
communique es par la Commission au Conseil. 
Dans ce cas: 
- la Commission diff« re l'application des 
mesures de cide es par elle d'un de lai de trois 
mois a compter de la date de la communication, 
- le Conseil, statuant a la majorite  qualifie e, peut 
prendre une de cision diffe rente dans le de lai 
pre vu au premier tiret. 

 
Dispositions finales 

 
Article 32 

 
1. Les E tats membres mettent en vigueur les 
dispositions le gislatives, re glementaires et 
administratives ne cessaires pour se conformer a 
la pre sente directive au plus tard a l'issue d'une 
pe riode de trois ans a compter de son adoption. 
Lorsque les E tats membres adoptent ces 
dispositions, celles-ci contiennent une re fe rence 
a la pre sente directive ou sont accompagne es 
d'une telle re fe rence lors de leur publication 
officielle. Les modalite s de cette re fe rence sont 
arr t̂e es par les E tats membres. 
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2. Les E tats membres veillent a ce que les 
traitements dont la mise en oeuvre est 
ante rieure a la date d'entre e en vigueur des 
dispositions nationales prises en application de 
la pre sente directive soient rendus conformes a 
ces dispositions au plus tard trois ans apr« s 
cette date. 
Par de rogation a l'aline a pre ce dent, les E tats 
membres peuvent pre voir que les traitements de 
donne es de ja contenues dans des fichiers 
manuels a la date d'entre e en vigueur des 
dispositions nationales prises en application de 
la pre sente directive seront rendus conformes 
aux articles 6, 7 et 8 de la pre sente directive 
dans un de lai de douze ans a compter de la 
date d'adoption de celle-ci. Les E tats membres 
permettent toutefois a la personne concerne e 
d'obtenir, a sa demande et notamment lors de 
l'exercice du droit d'acc« s, la rectification, 
l'effacement ou le verrouillage des donne es 
incompl« tes, inexactes ou conserve es d'une 
mani« re qui est incompatible avec les fins 
le gitimes poursuivies par le responsable du 
traitement. 

3. Par de rogation au paragraphe 2, les E tats 
membres peuvent pre voir, sous re serve des 
garanties approprie es, que les donne es 
conserve es dans le seul but de la recherche 
historique ne soient pas rendues conformes aux 
articles 6, 7 et 8 de la pre sente directive. 

4. Les E tats membres communiquent a la 
Commission le texte des dispositions de droit 
interne qu'ils adoptent dans le domaine re gi par 
la pre sente directive. 

 
Article 33 

 
Pe riodiquement, et pour la premi« re fois au plus 
tard trois ans apr« s la date pre vue a l'article 32 
paragraphe 1, la Commission fait un rapport au 

Parlement europe en et au Conseil sur 
l'application de la pre sente directive et l'assortit, 
le cas e che ant, des propositions de modification 
approprie es. Ce rapport est publie . 
La Commission examine, en particulier, 
l'application de la pre sente directive aux 
traitements de donne es constitue es par des 
sons et des images, relatives aux personnes 
physiques, et elle pre sente les propositions 
approprie es qui pourraient s'ave rer ne cessaires 
en tenant compte des de veloppements de la 
technologie de l'information et a la lumi« re de 
l'e tat des travaux sur la socie te  de l'information. 

 

Article 34 

 
Les E tats membres sont destinataires de la 
pre sente directive. 

 
Fait a Luxembourg, le 24 octobre 1995. 

Par le Parlement europe en 
Le pre sident 
K. Haensch 

Par le Conseil 
Le pre sident 

L. Atienza Serna  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  

 

 


